
d'août 1952, tant que ces obligations ou coupons n'auront pas été validés
selon les dispositions de ces lois ou de tout accord intergouvernemental qui
pourrait être conclu, en ce qui concerne l'application de ces lois, avec le pays
où les valeurs ont été émises.

Chapitre C.-Règlement des créances commerciales anciennes (Article 1)
ARTICLE 26

Créances nées de livraisons de marchandises (Article 1 (1))
(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert:
(a) à partir du début de 1953. d'un tiers de la somme due,
(b) à partir du 1" janvier 1954 et en 10 annuités égales des deux tiers

restants.
(2) Le créancier pourra, jusqu'au 31 décembre 1953 exiger de son débiteur,

au lieu du transfert prévu à l'alinéa 1 (b), le paiement en Deutschemark du
reste de sa créance (soit les 2/3 du montant dû à l'origine) dans un délai
de 3 mois à compter de la demande. Il est laissé à la discrétion des créanciers
et des débiteurs de convenir d'une prolongation de 3 mois du délai en
question, en cas de circonstances particulières.

(3) Après le 31 Décembre 1953, le créancier ne pourra exiger qu'avec
l'assentiment du débiteur le paiement en Deutschemark du solde de la
créance.

ARTICLE 27
Créances nées du paiement anticipé de marchandises ou de services

(Article 1 (2))
(1) Les créanciers et les débiteurs doivent se mettre d'accord, avec l'autori-

sation des autorités compétentes de leurs pays respectifs, sur un règlement
correspondant à leur cas d'espèce.

(2) Si une entente ne peut être atteinte, le créancier pourra exiger
du débiteur le transfert du montant dû, en 10 annuités égales à partir du
1- octobre 1953.

(3) Le créancier pourra, jusqu'au 31 Décembre 1953, exiger de sofn
débiteur, au lieu du transfert prévu au paragraphe 2, le paiement en Deutsche-
mark de la totalité de sa créance dans un délai de trois mois à compter de la
demande. Il est recommandé aux créanciers et aux débiteurs de convenir
d'une prolongation de 3 mois de ce délai en cas de circonstances particulières.

(4) Après le 31 Décembre 1953, le créancier ne pourra qu'avec l'assenti
ment du débiteur exiger le paiement de la créance en Deutschemark.

ARTICLE 28
Salaires, traitements et pensions résultant de contrats de travail, commissions

(Article 1 (7))
(1) Le créancier pourra exiger du débiteur le transfert du montant dû,

en 5 annuités égales, à partir du 1" janvier 1953. Dans ce règlement
pourront être incorporés également, sur demande adressée aux autorités
allemandes compétentes par l'intéressé ou par une organisation privée Ou
publique dûment autorisée par lui à agir en son nom, les montants dont
il peut être prouvé qu'ils ont été versés temporairement soit par l'intéressé,
soit en sa faveur par son employeur, à un compte ouvert dans un établiss
ment financier dans le territoire de la République Fédérale ou de Berlin
(Ouest).

Il appartiendra aux Autorités allemandes compétentes d'examiner avec
bienveillance dans les cas particulièrement dignes d'intérêt, la possibilité
d'une accélération du transfert.


